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La Lettre : L’Habitat figure au rang des compétences de Fougères Communauté,
comme l’aménagement de l’espace, le développement économique, les équipe-
ments et services culturels... Comment se traduit l’intervention de la communauté
de communes sur ce secteur ?

La Lettre : Quelles sont les mesures mises en place en faveur des communes ?

La Lettre : La qualité de notre Habitat est aussi un enjeu pour  notre environnement... Comment
Fougères Communauté peut-elle agir sur ce double défi ?

Louis Feuvrier : En effet, il s'agit d'aides directes versées aux propriétaires pour la réhabilitation de
leur logement. De tels accompagnements constituent, pour nombre d'entre eux, une réelle opportu-
nité d'améliorer leurs conditions de vie ou de rénover des logements jusqu'alors vacants pour cause
d'insalubrité ou d'absence de confort.

Louis Feuvrier : Avec le concours d'Habitat et Développement, nous proposons différents types de
conseils relatifs aux économies d'énergie, à la qualité de vie et à la préservation de notre environne-
ment. Ces préoccupations sont importantes et connaîtront de larges développements dans les
années à venir. Elles déterminent notre habitat de demain.

La Lettre : Ces mesures profitent globalement à l’ensemble des habitants. Mais la communauté de com-
munes a aussi mis en place un dispositif d’aides aux particuliers... Notamment à travers l’Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat qui concerne les 18 communes...

Louis Feuvrier : Concrètement Fougères Communauté encourage la création de lotissements en
particulier dans les communes rurales qui ont le plus besoin d'être accompagnées dans leur projet
de développement et module sa participation financière en fonction de deux critères : les ressources
financières des communes par habitant et le temps de trajet par rapport à la Ville Centre. De plus, la
communauté contribue au financement des travaux de construction et de réhabilitation de logements
sociaux dans le but d'une meilleure répartition sur notre territoire.

Louis Feuvrier : L'habitat est effectivement une compétence essentielle de notre
communauté qui répond à plusieurs enjeux :

- un enjeu social dans la mesure où nous favorisons la construction ou l'améliora-
tion des logements, notamment des personnes ayant des revenus modestes, et
l'adaptation des habitations des personnes âgées ou handicapées

- un enjeu économique puisque les travaux réalisés contribuent à soutenir les acti-
vités locales du bâtiment et donc l'emploi sur notre territoire. Ainsi l'Opération
Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) a généré plus de 15 millions d'eu-
ros de travaux sur les trois dernières années pour près de 730 logements aidés

- et un enjeu d'équilibre du territoire communautaire. Comme nous l'avons exprimé dans le Programme
Local de l'Habitat (P.L.H.). Il s'agit de mieux répartir l'offre de logements, notamment sociaux, et de favori-
ser l'accession à la propriété dans les communes rurales les plus éloignées de Fougères et de l'autoroute
des Estuaires.

Notre politique de l'habitat traduit une volonté de cohésion sociale et de partage. Elle contribue tant à l'at-
tractivité des communes qu'au développement global du territoire communautaire.

Louis Feuvrier
Président de 

Fougères Communauté 

Fougères La Selle- en- Luitré Fleurigné Parigné



Nous changeons !
La réduction de la t aille des
ménages * (surtout en ville) et
le vieillissement de la popu -
lation engendrent de nou-
veaux besoins en matière de
logement.
* La taille moyenne des ménages,
sur notre territoire, est de 2 per-
sonnes (elle était plus près de 3
en 1990).

La reprise économique et
l’ouverture de l’autoroute
ont aussi une incidence sur
l’évolution nécessaire de l’offre
de logements : accueil d’une
population plus jeune, nou-
veaux habitants aux habitudes
urbaines...

Locat aires en habit at social : 
nous disposons d’une 
offre import ante mais  
concentrée sur la vill e

En 2000, Fougères Communauté a lancé son Programme Local de l’Habit at. Ce programme  (qui doit être actua -
lisé en 2007) dresse le cadre des politiques et des actions à mener sur le territoire des 18 communes pour une
meilleure qualité et une plus grande diversité de l’offre de logement s, un développement du logement social, une
meilleure adapt ation à nos besoins, une rép artition équilibrée sur l’ensemble des communes.

Nous sommes 41 000 habit ants. Comment vivons-nous... chez nous ?

Panorama sur nos « façons de vivre »

La construction neuve s’est
développée au cours de ces 6
dernières années : environ
260 logements neufs par an. Il
s’agit surtout de maisons indi-
viduelles.
Le territoire de Fougères
Communauté rassemble à lui seul
la moitié des constructions neuves
réalisées en Pays de Fougères.

Le bâti ancien représente
environ 40% des logements
existants.
Bon nombre de logements
proposés sur le marché datent
d’avant 1949.
Sur ce marché, les candidats
à l’achat sont essentiellement
à la recherche d’une maison
individuelle.

La Ville de Fougères concentre
l’essentiel des logements collec-
tifs existant sur le territoire (2 800
logements collectifs sur les 3 666
recensés sur l’ensemble des 18
communes). Ces logements col-
lectifs sont majoritairement des
habitations en location. 

Dans les autres communes, l’ha-
bitat individuel est privilégié à
71% (il s’agit en majorité de mai-
sons occupées par leur proprié-
taire).

Si nous sommes locat aires 
et/ou  résident s en « collectif » : 
nous habitons surtout en ville 

Nous privilégions en majorité
l’habit at individuel 
et nous faisons construire...
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2 556 logements en collectifs et 404 en indi-
viduel... l’offre en Habitat social est consé-
quente sur notre territoire. Mais elle est
située pour l’essentiel à Fougères où elle
représente 27% des résidences principales. 

Landéan Fougères Beaucé

Luitré

La Chapelle-Janson

Billé

Fougères



Comment les actions en faveur de l’Habit at peuvent-elles conjuguer nos exigences personnelles de
qualité de vie et le développement global de notre territoire ?
La qualité, la diversité, l’adapt ation de l’offre de logement s aux attentes des habit ants et des futurs rési -
dent s... participent à l’attractivité du territoire et à la qualité de vie.
L’engagement en faveur d’une bonne rép artition de cette offre sur l’ensemble de nos communes contri -
bue à un développement mieux équilibré de notre territoire et s’inscrit dans une logique de solidarité
entre les communes.
Un engagement qui prend en compte des élément s essentiels de notre cadre de vie : la préservation du
patrimoine architectural de nos communes et l’aménagement raisonné de notre environnement.

Qualité de l’Habit at

Qualité de vie, solidarité, déve loppement

En matière de logement
et d’habitat, chacun de
nous opère ses choix en
fonction de ses moyens,
de ses besoins, de son

mode de vie... Et pour chacun d’entre nous, accèder à
un logement de qualité qui réponde à ces choix, à ces
modes de vie... est essentiel.
Si la diversité de l’offre d’Habitat est un facteur impor-
tant de la qualité de vie des habitants de nos 18 com-
munes, elle est aussi un facteur de développement et
d’attractivité pour notre territoire communautaire.

Pour accompagner notre politique en faveur de l’habi-
tat, nous avons créé deux « outils » d’accompagne-
ment financier, l’un en direction des communes et des
opérateurs, l’autre pour les particuliers.

Avec le Fonds d’Intervention pour l’Habit at, la commu-
nauté accompagne les communes dans l’aménagement
de lotissements, le développement du logement social.
Elle favorise ainsi une meilleure répartition de l’offre d’ha-
bitat sur l’ensemble du territoire. Elle contribue à ce que
chacun puisse trouver un logement adapté à ses besoins
dans la commune de son choix.

Avec l’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habit at (OPAH) lancée en 2003, ce sont les propriétai-
res que nous accompagnons par des aides directes.

Nous affirmons ainsi notre engagement pour la résorption
du nombre de logements vacants et insalubres, pour la
préservation de notre patrimoine bâti, la diversification de
l’offre notamment en matière de logement social.

André Lemaître 
Vice- Président de Fougères Communauté ,  Chargé de l’Habitat.

Avec la création de l’Observatoire du Logement, le Pays de Fougères s’est aussi doté d’un outil d’analyse et de prospective : sur
les  évolutions de la population, des parcs de logements sociaux, de la construction...

Concrètement, l’engagement de la
Communauté de Communes se tra -
duit p ar  des mesures d’accomp a-
gnement :

en faveur des communes
et des opérateurs

en faveur des p articuliers

Chaque année, Fougères Communauté
consacre  un budget d’environ 230 500 € à
ces actions.

4)

Le Loroux

Laignelet Luitré Parcé
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Pour un bon équilibre de notre territoire et pour une offre adaptée aux besoins des habit ants,
Fougères Communauté accomp agne les communes dans la création de nouveaux lotisse -
ments. Ainsi que dans la réalisation de logement s sociaux. 
Elle mobilise à cet ef fet le Fonds d’Intervention de l’Habitat qu’elle a créé en 2003.

Pour développer l’offre 
de logement social sur le territoire

Achat, viabilisation de terrains destinés à accueillir des
logements sociaux neufs,  réhabilitation de logements
sociaux existants...  Fougères Communauté, par le biais du
Fonds d’Intervention Habitat, soutient financièrement les
communes, les Centres Communaux d’Action Sociale et
les organismes HLM dans ces opérations. Elle bonifie de
surcroit son aide pour la création de logements adaptés
aux personnes âgées, handicapées... 

Ainsi entre 2003 et 2006, la communauté de com-
munes a-t-elle accompagné la création de 158 lots :
à Luitré (« Les Fontaines »), Le Loroux (« Le Chant des
oiseaux »), Dompierre-du-Chemin (« Le Saut
Roland »), Fleurigné (« Résidence Bellevue »), La
Chapelle-Janson (« Le Chênot »), Parcé, Landéan,
Laignelet.
Elle a mobilisé à cet effet une enveloppe de près de
110 000 €.

« Le Chênot » : 54 lots créés à la Chapelle Janson.

18 lots à Le Loroux.

« La Villansois » à Billé.

Logement social et commerce de proximité créés à Laignelet.
Les services de proximité accompagnent une répartition de l’habi-
tat plus harmonieuse entre les communes.

La réhabilitation de bâtiments patrimoniaux vacants (ancien
presbytère, ancienne école...) en logement social  permet aux
communes de préserver leur patrimoine tout en développant
leur offre à la location. Une démarche aidée par Fougères
Communauté. Notre photo : à Parigné.

Pour aider la création 
de lotissement s dans les communes

Faire construire sa maison : c’est un projet important
pour beaucoup de ménages.
La construction de maisons neuves est en plein essor
sur notre territoire.
ts communaux.
Fougères Communauté « mobilise » le Fonds
d’Intervention Habitat, en faveur des communes* les
plus éloignées  de l’autoroute et qui disposent de moins
de ressources financières.

* Le Loroux, Parcé, Parigné, Landéan, Billé, La Chapelle-
Janson, Combourtillé, Luitré, Dompierre-du-Chemin,
Fleurigné, Laignelet.

Dompierre-du-Chemin La-Selle-en-Luitré Le Loroux

Des aides aux communes

Entre 2003 et 2006, près de 70 logements sociaux ont
pu être ainsi créés : à la Chapelle-Janson, Le Loroux,
Combourtillé, Parcé, Laignelet, Parigné, Dompierre-
du-Chemin, Billé, St-Sauveur-des- Landes. 
Fougères Communauté a consacré une enveloppe
globale de 194 000 € à ces aides.
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L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habit at

C’est quoi ?

L’opération vise à améliorer les
conditions de vie des propriètaires
qui occupent leur logement, à adap-
ter ce logement, le cas échéant, à
l’âge ou au handicap. 

Elle vise  également à améliorer la
quantité et la qualité des logements
proposés à la location et à remettre
sur le marché des logements
vacants.  

L’opération se concrétise par une
aide directe apportée aux propriétai-
res, sous condition de ressources et
selon la nature des travaux envisa-
gés.

Elle a été lancée par Fougères
Communauté pour une période allant
de 2003 à 2006 et renouvelée pour 2
ans (de 2006 à 2008).

Elle est financée par Fougères
Communauté (149 300 €/an  pour la 1ère
phase 2003-2006 et 117 650 € pour la 2è
phase votée en 2006), l’Agence Nationale
pour l’Amélioration de l’Habitat, la
Région Bretagne, le Conseil Général et
les Caisses de Retraite (pour les proprié-
taires occupant leur logement).

Fougères Communauté a délégué
à Habitat et Développement la mise
en oeuvre, l’organisation et le suivi de
l’opération.

C’est donc Habitat et Développement
qui est l’interlocuteur des propriétai-
res.

Un « état des lieux » effectué en 2002

En préambule à l’opération, une étude a été réalisée sur l’ensemble du
territoire. Elle a conduit aux constats suivants :

1 200 logements recensés au titre de « logements inconfortables »,
c’est à dire dépourvus d’au moins un des trois éléments de confort que
sont : les wc, la salle d’eau, le chauffage ;

L’existence d’une forte demande de locations en logement social ;

Un nombre insuffisant de logements disponibles à la location au
regard de la demande et une qualité insatisfaisante ;

La difficulté pour certains habitants (âgés, handicapés, disposant de
faibles revenus, jeunes...) à trouver un logement adapté à leur situation...

Juillet 2003 : Fougères Communauté lance une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habit at (OPAH) sur
l’ensemble de ses 18 communes. Cette opération vise à améliorer la qualité des logement s anciens (confort,
accessibilité, économie d’énergie...) occupés p ar leur propriét aires, mis en location ou actuellement vacant s pour
cause d’insalubrité... Et cela au travers d’une aide directe apportée aux propriét aires dans le financement des tra -
vaux.

Réfection de toitures, remplacement de chaudière, aménagements extérieurs
ou intérieurs destinés à adapter le logement au handicap du propriètaire ou
du locataire, aménagements de sanitaires... autant de travaux aidés dans le
cadre de l’Opération.

Concilier la préservation du p atrimoine 
et la vocation sociale de l’Habit at

Les aides sont modulées en fonc-
tion des revenus du propriétaire et
de la nature du projet.

Ainsi, les propriétaires qui occu-
pent leur logement et disposent de
revenus modestes, bénéficieront-
ils de taux plus élevés.

Sont aussi privilégiés : l’adaptation
du logement à l’âge ou au handi-
cap du propriètaire occupant, les

réhabilitations de logements insalu-
bres, celle des petites co-proprié-
tés.

Pour les propriétaires qui louent
leur logement, les subventions sont
d’autant plus élevées qu’elles
remettent sur le marché des loge-
ments auparavant  vacants, à
vocation sociale et qui s’inscrivent
dans une démarche de loyer
conventionné (loyer plafonné).

Des aides directes aux p articuliers

pour nos 18 communes
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Ces aménagements et réhabilitations ont généré 15 millions € de tra-
vaux cumulés, entre 2002 et 2006 : un chiffre d’affaire non négligea-
ble pour les diverses entreprises auxquelles les propriétaires ont fait
appel. Notamment des entreprises locales.

La prolongation de l’opération sur deux ans a pour objectif la réhabili-
tation de 280 logements supplémentaires.

Répartition p ar commune
des logement s qui ont 

bénéficié de l’Opération
Programmée 

d’Amélioration de l’Habit at.

Vous êtes propriétaire du logement que
vous occupez ou d’un logement que
vous mettez en location. Vous souhai-
tez y faire réaliser des travaux ? 
Pour les logements de plus de 15 ans
et selon vos conditions de ressources,
la nature des travaux envisagés, vous
pouvez obtenir des aides  :
- allant de 10% à 70% des travaux si ce
logement est votre résidence principale
- allant de 20% à 95% de la dépense
subventionnable si vous mettez ce
logement en location.

Entre  2003 et 2006,

730 logement s ont bénéficié des aides au logement

Nouveau : 
Conseils gratuit s « Energie » 
Dans le cadre de la prolongation pour 2 ans de l’Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat, un service « Conseils  en
Energie » est proposé aux particuliers.
Informations, préconisations, réalisation d’un pré-diagnostic ther-
mique... un service gratuit pour le propriètaire et financé par
Fougères Communauté.

L’objectif est d’aider le propriétaire (qu’il occupe son logement ou
bien qu’il le loue) à privilégier les travaux adaptés à une réduction
du coût énergétique du logement.

Contact et rendez-vous : auprès d’Habit at et Développement à qui la
communauté de  communes a délégué ce service, un service qui s’appuie
sur les compétences du Conseiller Energie du Pays de Fougères.

Permanence : 3ème mercredi de chaque mois à 14h.
Sur RDV auprès de Habit at et Développement .

Renseignement :
Habit at et Développement
46 Bd Jean Jaurès à Fougères
Tel 02  99 17 08 68
Permanence publique :
- lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 8h30 à12h30
- mercredi 
de 10h à12h et de 14h à 16h.

Exemple à Fougères : une réhabilitation destinée à créer 23 logements en centre ville.
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Fougères Habit at
est l’organisme HLM qui
regroupe la majeure partie de
l’offre locale en habitat social.
Sur la seule ville de Fougères,
l’Office gère 2 538 logements
(en collectif). 
156 logements (essentielle-

ment en individuel) complètent son offre sur les 17 autres
communes.

Fougères Habit at : 
21 rue de la Caserne - BP 90462  - 35304 Fougères
Cedex
Tél. 02.99.17.20.40  -  www .fougeres-habit at.com

Ouverture au Public : 
Le lundi après-midi de 14h à 16h
Du mardi au vendredi : de 8H30 à 12H00 - de 14h à 16h
Le samedi matin  : de 8h30 à 12h.

Problèmes juridiques, informations financières... 
Les permanences de l’ADIL
Vous pouvez bénéficier gratuitement des conseils de
l’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement
(problèmes de co-propriété, rapports locataires/propriétai-
res...) tous les jeudis de 10h30 à 12h30, à la Chambre de
Commerce et d’Industrie, 50 rue Nationale, à Fougères.
Sans rendez-vous.
Ce service, gratuit pour vous, est financé grâce à une cotisa-
tion versée par Fougères Communauté.
www.adil.org/35/bonjour .htm

L’Architecte Conseil
vous accomp agne gratuitement
Vous vous apprêtez à acheter un logement et vous
avez besoin de l’avis supplément aire d’un expert, vous
voulez faire des transformations dans votre habit ation,
vous avez le projet de faire construire
…

Marie-Jeanne Guillerm, Archi-
tecte Conseil, vous accomp a-
gne dans vos démarches et
vous conseille sur les ques -
tions les plus diverses :

conseils en urbanisme informations sur les règles en
matière de sécurité en zone patrimoniale protégée… 
montage de votre dossier dépôt du permis de construire

expertise préconisations pour vos aménagements
intérieurs… 

Il est conseillé à l’occasion d’un premier rendez-vous de
vous munir de tous les documents en votre possession
(documents d’urbanisme,  photos,  plans parcellaires…)
Une visite sur le site peut être envisagée dans un second
temps.

Marie-Jeanne Guillerm, reçoit dans les bâtiment s de Fougères
Communauté (p arc de l’Aumaillerie)  les vendredis après-midi et
samedis matin, sur rendez-vous. 
Téléphone : 02 99 94 50 34.

Marie-Jeanne Guillerm est Architecte conseiller du Conseil
Général. Grâce à une convention signée entre le
Département et la Communauté de communes,  son exper-
tise et son assistance vous sont assurées gratuitement.
Fougères Communauté finance à 25% ce service. Le Conseil
Général prend à sa charge les 75% du coût restant.

Conseils Energie 
Pour limiter vos dépenses 
et préserver l’environnement
Vous avez un projet de rénovation, d’aménagement de
votre logement, de construction..? Comment intégrer à ce
projet vos préoccupations en matière d’économie d’éner-
gie. Le conseiller Energie du Pays de Fougères nous rap-
pelle ici quelques réflexions de base à prendre en
compte...

l’isolation : en particulier l’isolation de la toiture qui est
le point faible d’une maison puisque 30% des déperdi-
tions se font par la toiture. La pose d’une isolation sur le
plancher des combles peut également parfois s’effectuer
très facilement.

le chauffage : il est conseillé de favoriser les systèmes
les plus performants  associés à des programmateurs –
régulateurs qui évitent de chauffer inconsidérément.

la ventilation : elle doit être de bonne qualité.

On peut aussi étudier la mise en place de systèmes à
énergie renouvelable .

Plus de renseignement s ?
Un espace info énergie (le CIELE à Rennes) vous
conseille gratuitement  au :  0 820 820 466 (tarif appel
local) ou sur rendez-vous.

Informations pratiques

PARLONS-EN ! Vous avez des suggestions, des interrogations... envie de faire connaître votre point
de vue sur des questions relatives aux actions et compétences de Fougères Communauté...
Ecrivez-nous, nous serons attentifs à votre intervention et nous vous répondrons dans les meilleurs délais.

Fougères Communauté, Parc d’Activités de l’Aumaillerie, 35133 La Selle-en-Luitré. 
fougerescommunaute@wanadoo.fr

Fleurigné Billé Combourtillé Fougères


